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Rappel du contexte



EROSION DE LA BIODIVERSITÉ : 
QUELQUES CHIFFRES
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ESPÈCES D’OISEAUX MENACÉS EN FRANCE 
MÉTROPOLITAINE
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EN FRANCHE-COMTÉ : 

• 1 oiseau nicheur sur 3 menacé
• 1 libellule sur 4 menacée
• 1 mammifère sur 3 menacé
• 20% des surfaces de prairies perdues 

en 20 ans
• 50% des tourbières de Franche-Comté 

ont disparu en 1 siècle



Cadre national
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• Dispositions du Grenelle : 

– Code de l'environnement (Art. L. 371-1 et suiv.)

• Principes du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 
déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue (TVB)

– Code de l'urbanisme (Art. L.110, Art. L.121-1 et suiv., Art. L.122-1 et suiv., 
Art. L.123-1 et suiv.)

• Prise en compte des continuités écologiques dans les documents 
d'urbanisme

SRCE
Orientations 
nationales

Projets et documents de 
planification des collectivités 

(PLU, ScoT)

prise en 
compte

compatibilité

prise en 
compte

prise en 
compte

Documents de planification de 
l’Etat et de ses Etablissements

Cadre réglementaire
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Cadre réglementaire
- Articulation entre les échelles 

Prise en compte du SRCE = 
Intégration des enjeux régionaux identifiés 

dans le SRCE
+ Analyse des enjeux propres 
au territoire de la collectivité

Echelle nationale
Orientations nationales

Echelle régionale
SRCE

Echelle locale
TVB locales dans les SCoT et PLU

La prise en compte n’est pas un zoom 
sur la cartographie. 

Echelle du SRCE : 1/100 000ème 
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Rappel sur la démarche

 Schéma Régional de 
Cohérence Écologique 
(SRCE)

 Outil d'aménagement durable du 
territoire

 Co-pilotage État/Région + Comité 
Régional TVB

 Démarche concertée 
 Schéma soumis à enquête 

publique et à évaluation 
environnementale

 SRCE révisable tous les 6 ans

 Objectifs du SRCE
 Identifier et cartographier le 

réseau des continuités 
écologiques en Franche-Comté

 Situer les secteurs à enjeux
 Proposer aux acteurs locaux les 

moyens et outils nécessaires à la 
mise en œuvre d’actions 
opérationnelles
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Calendrier des différentes étapes

Juillet 2014 – SRCE-FC CRTVB 4



Rappel des sous-trames
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Rappel des définitions clefs

« Un réseau écologique constitue un maillage d’espaces ou de milieux 
nécessaires au fonctionnement des habitats et de leur diversité ainsi qu’aux 
cycles de vie des diverses espèces de faune et de flore sauvages et cela, afin de 
garantir leurs capacités de libre évolution. »

Réservoirs de biodiversité : « Des espaces dans lesquels la 
biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où 
les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, 
qui abritent des noyaux de populations d’espèces à partir 
desquels les individus se dispersent ou qui sont 
susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles 
populations d’espèces » (Art. R. 371-19 – II du Code de 
l'environnement.)

Corridors écologiques : « Eléments permettant les connexions 
entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces 
des conditions favorables à leur déplacement et à 
l’accomplissement de leur cycle vie » (Art. R. 371-19 – III du 
Code de l'environnement). 
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Présentation de la cartographie de 
la Trame Verte et Bleue régionale



Sous-trame des milieux forestiers

Surface réservoirs de 
biodiversité :

28 %  des milieux supports 

Surface milieux supports : 
40,5 % de surf. régionale

Autres 
réservoirs :

2,5 % 

Réservoirs 
obligatoires :

1,4 %

Réservoirs 
complémentaires :

 24 %

Emprise régionale de la sous-trame
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Sous-trame des milieux herbacés 
permanents

Empreinte régionale de la 
sous-trame

Emprise régionale de la sous-trame

Surface réservoirs de 
biodiversité :

23,5 %  des milieux supports 

Surface milieux supports : 
22 % de surf. régionale

Autres 
réservoirs : 

6,5 % 

Réservoirs 
obligatoires :

0,5 %

Réservoirs 
complémentaires :

 16,5 %
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Surface réservoirs de 
biodiversité :

22,6 %  des milieux supports 

Surface milieux supports : 
22 % de surf. régionale

Autres 
réservoirs : 

0,3 % 

Réservoirs 
obligatoires :

0,8 %

Réservoirs 
complémentaires :

 21,6 %

Emprise régionale de la sous-trame

Sous-trame des milieux en mosaïque 
paysagère
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Sous-trame des milieux xériques ouverts

Surface réservoirs de 
biodiversité :

100 %  des milieux supports 

Surface milieux supports : 
1,3 % de surf. régionale

Autres 
réservoirs : 

1,3 % 

Réservoirs 
obligatoires :

25,8 %

Réservoirs 
complémentaires :

 72,9 %

Emprise régionale de la sous-trame

Env. dispersion 2 km : 12,3 % de la région
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Sous-trame des milieux souterrains

Emprise régionale de la sous-trame

Surface réservoirs de 
biodiversité :

100 %  des milieux supports 

Surface milieux supports : 
0,05 % de surf. régionale

Autres 
réservoirs : 

33 % 

Réservoirs 
obligatoires :

9 %

Réservoirs 
complémentaires :

 58 %
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Sous-trame des milieux humides

Emprise régionale de la sous-trame

Surface réservoirs de 
biodiversité :

68,5 %  des milieux supports 

Surface milieux supports : 
4,4 % de surf. régionale

Autres 
réservoirs : 

0,6 % 

Réservoirs 
obligatoires :

17,2 %

Réservoirs 
complémentaires :

 50,7 %

Env. dispersion 1 km : 17,8 % de la région
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Sous-trame des milieux aquatiques

Emprise régionale de la sous-trame

Réservoirs de 
biodiversité :

13,1 %  du réseau hydro. 

Linéaire du 
réseau hydro. 

Près de 17 000 km

Autres 
réservoirs : 

8,4 % 

Réservoirs 
obligatoires :

16 %

Réservoirs 
complémentaires :

74 %

Surface des autres 
milieux supports :

6,5 %  de surf. régionale 
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Trame Verte et bleue de la 
Franche-Comté

Emprise régionale des sous-trames

Réservoirs de biodiversité de la TVB :
20,9 %  de surf. régionale 

Corridors à préserver : 6050 km
Corridors à remettre en bon état : 2111 km

Milieux supports : 
87,6 % de surf. régionale

Réservoirs Trame Verte :
18,6 % surf. régionale

Corr. à prés. :  2740 km
Corr. à rem. BE : 830 km

Réservoirs Trame bleue 
 7,2 % surf. Régionale

Corr. à prés. :  3310 km
Corr. à rem. BE : 1280 km
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Présentation du Plan d’actions 
Stratégique



Méthodologie : la concertation  au centre du 
dispositif

1-  GTT des 15-16 juillet 2013 : collecte des contributions 

 Les GTT ont été organisés autour de 4 thématiques :

GTT « Agriculture, sylviculture et gestion des milieux »

GTT « Urbanisme et planification locale »

GTT « Infrastructures et activités industrielles »

GTT « Milieux aquatiques et humides »

 GTT ont réuni près de 60 participants

 Contributions collectées pendant et à l’issue des GTT
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Méthodologie : la concertation au centre du 
dispositif

2- Construction d’une matrice Enjeux – Orientations
Passer d’un plan d’action organisé par « enjeu régional  » à un plan d’action organisé par « grande orientation »

 Orientation A - Garantir des modes de gestion compatibles avec la préservation des composantes de la TVB

 Orientation B -  Limiter la fragmentation des continuités écologiques

 Orientation C -  Accompagner les collectivités dans la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques

 Orientation D - Former et sensibiliser les acteurs dans la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques

 Orientation E -  Suivre, évaluer et actualiser le dispositif SRCE

8 Juillet 2014 – SRCE Franche-Comté28



Méthodologie : la concertation  au centre du 
dispositif

3- Organisation de réunions bilatérales
Des rencontres en bilatéral ont été organisées pour préciser, modifier et réorganiser le plan d’action :

 Groupe « naturaliste » : LPO, CBN, CEN, PPNMEFC

 Groupe « agriculture » : CRA, Chambre du Jura et de Haute-Saône, FDSEA

 Groupe « forêt » : ONF, CRPF, URACOFOR, CRA

A l’issue de ces rencontres, un travail complémentaire de hiérarchisation des actions été réalisé par la Région.
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Méthodologie : la concertation  au centre du 
dispositif

4- Réunions territoriales

 4 réunions organisées en novembre 2013 à Besançon, Lons-le-Saunier, Vesoul et Belfort

 Une centaine d’acteurs locaux y ont participé (élus, agents de collectivités, professions agricole, forestière, 
de la pêche, de la chasse, PNR, conseils généraux, APRR, RFF, associations naturalistes, etc.)

 Consolidation du plan d’actions stratégique avec les contributions formulées en séance et à l’issue 
de ces réunions
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5- Réunions bilatérales complémentaires

Des rencontres bilatérales complémentaires se sont tenues pour proposer des formulation d’actions remportant la plus large 
adhésion

Rencontre avec : 

 Chambre Régionale d’Agriculture

 Comité d’orientation forêt bois

 Associations naturalistes expertes ( LPO, CEN, CBNFC-ORI, CPEPESC, Sigogne)

Finalisation du plan d’action stratégique

Méthodologie : la concertation  au centre du 
dispositif



Quelques exemples d’actions 
retenues

ORIENTATION A - Garantir des modes de gestion compatibles avec la préservation des composantes de la TVB

 OA1-6 : Dans une logique "Eviter, réduire, compenser", éviter la création de dessertes forestières, évaluer l'opportunité de la création de 
nouvelles dessertes, compenser les créations de dessertes

 OA1-8 : Mettre en œuvre des modes de gestion forestière compatibles avec la protection des espèces patrimoniales 

 OA2-8 : Faciliter la mise en place de pratiques agro-écologiques adaptées au territoire et compatibles avec la biodiversité des espaces 
agricoles

 OA4-7 : Proposer aux acteurs concernés, la création de zones de quiétude  dans les milieux humides pour des espèces patrimoniales
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ORIENTATION B - Limiter la fragmentation des continuités écologiques

 OB1-2 : Résorber les points noirs associés aux infrastructures de transport

ORIENTATION C - Accompagner les collectivités dans la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques

OC1-1 : Décliner localement les enjeux de la TVB régionale et préciser les secteurs locaux à enjeux

OC1-2 : Mettre au point et diffuser un cahier des charges "type" pour accompagner les collectivités à mettre en place des 
documents d'urbanisme respectueux de la TVB
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Quelques exemples d’actions 
retenues



ORIENTATION D – Former et sensibiliser les acteurs dans la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques

 OD1-4 : Mobiliser, accompagner et former les entreprises et les acteurs pour une responsabilité environnementale plus intégrée

ORIENTATION E – Suivre, évaluer et actualiser le dispositif SRCE

 OE3-1 : Améliorer les connaissances sur les pelouses sèches, les zones humides et les zones à enjeux défini dans le SRCE 2015-2020 afin 
d’identifier leur importance dans le réseau écologique 

 OE3-5 : Réaliser une évaluation de l’impact économique des actions menées dans le cadre du SRCE sur les activités directement impactées 
(agriculture, forêt, extraction de matériaux, etc.)
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Quelques exemples d’actions 
retenues



Débat



Présentation du dispositif de suivi-
évaluation et de l’évaluation 

environnementale



Dispositif de suivi-évaluation du SRCE
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Le dispositif de suivi-évaluation est un volet réglementaire 
du SRCE (art. R.371-25 du Code de l'environnement). 

« Il vise à conduire l’évaluation de la mise en œuvre du schéma et des 
résultats obtenus du point de vue de la préservation et de la remise en 
bon état des continuités écologiques » 

(Amsallem J. et Vanpeene S., 2011). 



Dispositif de suivi-évaluation 
du SRCE
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Le dispositif s’appuie sur des indicateurs relatifs :

 Aux éléments composant la trame verte et bleue régionale,

 A la fragmentation du territoire régional, 

 Au niveau de mise en œuvre du schéma ,

A la contribution de la trame régionale aux enjeux de cohérence nationale 

de la  trame verte et bleue. 



Dispositif de suivi-évaluation du SRCE

Sélection des indicateurs de suivi-évaluation : 

Travaux communs IRSTEA, MNHN, ONEMA, MEDDE, 2012 « Propositions pour un dispositif de suivi et d’évaluation des 
schémas régionaux de cohérence écologique ».

 Indicateurs spécifiques construits pour la Franche-Comté

 Au total, 42 indicateurs sont retenus,
dont 18 sont spécifiques à la Franche-Comté
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Dispositif de suivi-évaluation du SRCE : 
évaluation à T0
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Exemples d’indicateurs Evaluation à T0

RB4 - Surface couverte par une mesure de protection réglementaire 

ou un dispositif de gestion d'espace naturel
5327 km² (32,7%)

RC - Nombre et surface/linéaire de réservoirs de biodiversité et de 

corridors écologiques par type d'objectif

Surface RB : 3876 km²  

Linéaire CE à préserver : 6028 km² 

Linéaire CE à remettre en bon état : 2111 km² 

Surface autres CE : 5611 km² (xériques, humides et aquatiques)

OB1 - Nombre d'obstacles à la continuité écologique sur le territoire
Trame verte : 298 

Trame bleue : 470

OS1 - Part du territoire régional occupé par chaque type 

d'occupation du sol

Forêts : 40,5%                                         Milieux aquatiques (surf.) : 6,5 %

Prairies permanentes : 21,9 %             Milieux humides : 4,4 %

Cultures et PT : 18,3 %                          Milieux xériques : 1,3 %

Milieux artificiels : 4,6 %

26 indicateurs sur les 42 évalués à T0



Evaluation environnementale du SRCE
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 Description de l’état actuel de l’environnement par composante 
environnementale (eau, air, biodiversité, climat, etc.), 

 Analyse des impacts des orientations et actions du SRCE pour chaque 
composante environnementale

− Formulation de questions évaluatives

− Analyse fine des impacts du SRCE pour les sites Natura 2000

 Proposition de mesures pour éviter les effets négatifs du SRCE sur 
l’environnement (bruit, GES, espèces invasives)

 Propositions d’indicateurs de suivi des effets défavorables



Présentation des phases de 
consultation et d’enquête publique



Prochaines étapes

1- Arrêté dans les mêmes termes du projet de SRCE par la Présidente de la Région et le 
Préfet de Région

2- Consultation : 3 mois
conseils généraux, les communautés d’agglomération, les parcs naturels régionaux, le CSRPN, l’Etat Suisse 
et l’autorité environnementale, + information des communes

3- Enquête publique : 1 mois minimum
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Questions-réponses

?

?

?



Clôture



Mot d’accueil

Sophie FONQUERNIE
Vice-Présidente du Conseil 

Régional



Mots d’accueil

Eric PIERRAT
 Secrétaire Général aux Affaires 

Régionales



Merci de votre participation !
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